
Chers Facilitateurs et Enseignants de la Biodanza Mondiale : 

 

C'est avec une grande joie que nous voudrions partager cette grande nouvelle : les Écoles de 

Biodanza - Système Rolando Toro du monde entier ont approuvé et créé une nouvelle structure 

organisationnelle du mouvement de Biodanza appelée IBF, FÉDÉRATION INTERNATIONALE 

BIODANZA. Il s'agit d'une fédération participative et démocratique, dont les membres sont les 

associations nationales d'écoles de formation et les directeurs/directeurs d'écoles et dans laquelle, à 

l'avenir, ils pourront également intégrer les associations nationales de facilitateurs et d'enseignants. 

Notre Fédération est née de la volonté de tous les directeurs des écoles de Biodanza de travailler 

ensemble dans le domaine de l'éducation dans le respect mutuel, en assumant l'engagement que 

Rolando nous a laissé comme un héritage : l'union et l'expansion du mouvement Biodanza.  Nous 

construisons la fédération de manière participative, en nous inspirant du principe biocentrique.  

Aujourd'hui 203 directeurs d'écoles, représentant 164 écoles de 37 pays sur les 5 continents, ont 

réalisé ce rêve : la Fédération Internationale de la Biodanza. Ce processus de construction collective 

se poursuit depuis plus de deux ans, après la dissolution de la Fondation IBF en mars 2017.  

Nous avons défini les fondements de la Fédération dans les principes exprimés dans les réunions des 

directeurs et des ors et dans les assemblées des associations nationales d'écoles qui ont eu lieu lors 

du Congrès européen tenu à Séville en octobre 2018, et lors de la rencontre régionale de l'Amérique 

du Sud, tenue à Porto Alegre-Brésil en novembre 2018. Nous avons pu nous mettre d'accord et 

intégrer ces principes et, sur la base de ceux-ci, créer des critères pour la construction d'une 

administration en réseau, avec des responsabilités et des décisions locales (associations d'écoles 

dans chaque région ou pays) ainsi que des responsabilités et des décisions au niveau de la Fédération 

pour les questions de nature générale.  

Notre Fédération à but non lucratif agit comme un catalyseur en accueillant chaque association 

nationale ou régionale d'écoles et/ou de directeurs/ordres par l'intermédiaire de leurs représentants 

désignés, en créant un espace de dialogue, d'échange et de construction du mouvement mondial des 

écoles de formation SRT, pour aborder ensemble le soin et la consolidation du mouvement Biodanza 

dans le monde, exponentielle ces dernières années, et améliorer encore sa diffusion et sa 

reconnaissance sociale et professionnelle.  

Rolando Toro Araneda avec son génie a réussi à créer Biodanza. Aujourd'hui, nous nous rencontrons 

et assumons avec amour, chacun avec sa particularité et son savoir-faire spécifique, la responsabilité 

de prendre soin de ce trésor afin qu'il puisse être transmis aux générations futures de manière pleine 

et cohérente. 

De cette façon, nous assumons l'engagement éthique de générer des moyens efficaces et collectifs 

de protection et de continuité du travail de Rolando Toro Araneda, avec des paramètres clairs de ce 

que signifie l'identité du Système Biodanza, la qualité de la formation, le matériel pédagogique, 

l'attribution des diplômes intégrés et mondiaux, ainsi que le respect du programme unique de 

formation. 

Dans les assemblées de Séville et de Porto Alegre déjà mentionnées, il a été convenu que le 

processus d'enregistrement légal de la Fédération se déroule en Italie et que l'élaboration des Statuts 

et de la Charte d'Incorporation de la Fédération est la responsabilité du groupe de coordination 

formé par Sergio Cruz, Laura del Piano, Claudia Altamirano et JuanRa Hernández en collaboration 

avec les associations nationales des écoles, conformément aux exigences légales et principes 

partagés. Tous les documents ont été approuvés par les 164 écoles de Biodanza des membres 

mondiaux à ce jour de la Fédération. 



Le Conseil d'Administration Provisoire a été constitué, comme le prévoit le statut, composé de 

représentants élus de toutes les associations formellement constituées de directeurs/ordres et/ou 

écoles fédérées, pour assumer la tâche de l'administration ordinaire de la Fédération au cours d'une 

année et pour organiser la préparation, par des comités de travail, du projet du règlement intérieur. 

Ces projets seront présentés par ce Conseil pour ratification lors de l'Assemblée générale qui se 

tiendra fin 2020. Ces Commissions seront composées de représentants des associations membres de 

la Fédération et pourront également être complétées par des représentants des associations en 

cours de constitution. De telle sorte que chaque école fédérale puisse apporter sa propre 

contribution par l'intermédiaire des représentants de son association. L'Assemblée de la première 

année procédera également à l'élection du nouveau Conseil d'administration et des Commissions de 

méthodologie, d'éthique et de déontologie. 

 

Le Conseil provisoire, constitué et en plein exercice de ses fonctions, est composé de : 

- Le président Sergio Cruz, d'Italie. 

Vice-Président : Laura del Piano, d'Argentine. (avec des fonctions déléguées pour coordonner les 

travaux du Conseil en Amérique),  

- Secrétaire : Claudia Altamirano, d'Espagne 

- Trésorier : Jose Neves, du Portugal 

- Membres : Diana Zjilmans (des Pays-Bas), Ezio Bertone (d'Italie), Catherine Charbonnier (de France), 

Maria Pilar Amaya (Colombie), Nelson Galante (Venezuela), Danielle Tavares (Brésil, secrétaire pour 

le travail du Conseil dans les Amériques), Laury Marenco de Oliveira (Brésil, trésorier pour le travail 

du Conseil en Amérique) 

Il a accepté de communiquer ce qui suit : 

- La liste ci-jointe des 164 écoles de l'IBFederation et de leurs directeurs/directeurs qui ont jusqu'à 

présent soumis volontairement leur lettre d'engagement ou qui sont membres d'associations déjà 

fédérées.  

- Les écoles qui ne participent pas encore à ce projet collectif ont été invitées à y participer. 

- La ratification de l'Orientation Réglementaire pour les écoles de formation des enseignants en 

Biodanza Sistema Rolando Toro - Juillet 2013, qui est la référence pour le travail de toutes les écoles 

de la Fédération, ainsi que les règlements qui seront élaborés cette année dans les commissions de 

travail et approuvés par l'Assemblée Générale.  

- Ratification des titres d'animateurs et d'enseignants et reconnaissance de toutes les écoles et de 

leurs directeurs (Fondation IBF), en prenant comme référence les listes publiées sur le site Internet : 

www.biodanza.org.  Les secrétaires de l'IBF d'Amérique et d'Europe ont été invités à mettre à jour 

ces listes.  

- Ratification de tous les Directeurs/Ordres, Ecoles et leurs animateurs SRT Biodanza qualifiés qui, 

n'ayant pas fait partie de la Fondation IBF, sont acceptés par l'une des Associations Fédérées, de 

préférence par celle de leur pays, à laquelle ils doivent s'inscrire, ou par ce Conseil s'il n'y a aucune 

association dans leur pays, en présentant leurs statuts et ratifiant les documents et principes du 

présent projet fédéral. 

- En ce qui concerne les marques déposées qui soutiennent le système et couvrent nos activités, les 

Associations Nationales collecteront les cotisations des différentes écoles et fourniront le 

correspondant à cette Fédération qui se chargera du paiement des redevances, en convenant avec 

les propriétaires de la marque des conditions générales, en assurant la reconnaissance des droits des 



héritiers afin d'assurer le respect des lois et dispositions de succession de Rolando Toro Araneda ou 

des accords entre les propriétaires des droits successoraux. 

- La Fédération, par l'intermédiaire de ce Conseil et de sa future Assemblée, sera toujours un organe 

consultatif, pouvant participer en tant que médiateur dans le domaine des nouvelles écoles et 

d'autres sujets pertinents et dans les limites de ses compétences, toujours en tenant compte de la 

croissance du mouvement et du contexte local dans lequel la situation se présente. Elle agit à la 

demande de l'intéressé ou de l'association en cause.  

- Reconnaissance de l'importance des Associations Professionnelles Nationales d'Enseignants et 

d'Animateurs habilités en Biodanza, et de la volonté de collaborer avec eux dans la réalisation 

d'objectifs communs. Ils pourront procéder à des consultations et à des suggestions, et selon nos 

statuts, ce sera l'assemblée de la fédération qui pourra décider, quand elle évaluera avec précision la 

possibilité que ces associations puissent être fédérées, en établissant les critères et les procédures.  

- Toutes les communications au Conseil intérimaire de l'IBF peuvent être envoyées à l'adresse 

électronique suivante : biodanzafederation@gmail.com 

Nous invitons tous les facilitateurs et enseignants à se joindre à ce mouvement d'unité et de 

coopération afin que ce merveilleux système soit préservé et préservé, et que sa diffusion soit 

promue pour être connue et reconnue professionnellement à travers le monde. 

 

 

Septembre 2019 Conseil provisoire de l'IBF 

 

 

 


